
	   1	  

               LETTRE du GROUPE James COMBIER 
     de la LIBRE PENSÉE de SAUMUR 
        James COMBIER – 1842 – 1917 – Libre-penseur et maire de Saumur 
 
  5 Janvier 2016 – No 123  Pour nous contacter : Douspis G. 3, rue de la Motte – 49730 VARENNES sur Loire 
                                                                                            • 02 41 51 73 79 

                              • georges.douspis@wanadoo.fr - www.lalibrepensee.com 
                                                                                                                                     

 
 
 
 
       

                          
     DE LA LAÏCITÉ 
        Par Jean Paul Baron 
 
 Tout d’abord, une constatation, ce matin 6 janvier 2016, j'ai suivi en partie la matinale de France 
Inter consacrée à Charlie hebdo, avec des membres de Charlie et E. Badinter. 
 On a beaucoup parlé de laïcité. Certaines interventions étaient intéressantes. Pourtant, il me 
semble bien ne pas avoir entendu une seule fois "Loi de séparation de 1905" ! 
 Significatif! 
Porte ouverte à une laïcité élastique, débridée, à géométrie variable, à la sauce hollandaise en référence au 
Président... 
  
   VOICI VENU LE TEMPS DE LA « LAÏCITE CATHO » 
 Affublée de divers adjectifs, la laïcité ne cesse d'être dénaturée. Après « ouverte », « plurielle »,  
« positive », « intelligente », « roseau» par opposition à « chêne» etc ...  la tendance est maintenant à la « 
laïcité catho ».  
Article paru dans le quotidien local (Courrier de l'Ouest) dans la rubrique: La parole aux lecteurs. 
     

                                                   
                                                     
 Pour M. Di-Maïo, le petit Jésus pourrait crécher dans les mairies et les départements car nos 
racines sont chrétiennes.  
 Ainsi selon sa vision, la liberté de conscience s'arrête à la liberté de croire « catholique », tant pis 
pour les autres religions. Quant à ceux qui ont d'autres convictions (athées, agnostiques... ), ils n'existent 
pas.  
 M. Di-Maïo devrait aussi se souvenir des atrocités commises au nom du christianisme ce qui 
calmerait son ardeur à parler d'espérance.1 
Heureusement, précédant son article, un autre lecteur a mis en avant la Loi du 9 décembre 1905, de 
séparation de l'Eglise et de l'Etat, notamment son titre V.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 M. Di-Maïo devrait lire l'excellent article de Rémi Chaillou et Hansi Brémond paru dans le dernier W de l'Idée Libre (Déc 2015) intitulé « Notre calendrier 
n'est pas chrétien». 
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                                    .   
 Ainsi face aux tentatives de l'Eglise Catholique de s'emparer de Noël pour affirmer sa suprématie, 
il est important de montrer que les fêtes de fin d'année, Noël y compris sont célébrées par tous, chacun à 
sa manière.  
 La Loi du 9 décembre 1905 doit être défendue sans aucune ambiguïté comme l'ont souligné les 
différents intervenants au meeting national laïque tenu le samedi 5 décembre 2015 au gymnase Japy dans 
une salle archicomble.  
Les entorses à cette loi sont multiples et à tous les niveaux.  
 DEUX CHAMPIONS:  
 Prétendent à la Palme d'Or, Manuel VALLS et Bernard CAZENEUVE.  
 Le premier « el matador» Manuel, Carlos VALLS. À peine avait-il revêtu sa cape de Premier 
Ministre qu'il se précipita au Vatican, le 27 avril 2014, pour assister à la canonisation de Jean-Paul II et de 
Jean XXIII.  
 Le second, Ministre de l'Intérieur, s'est rendu le 3 octobre 2015 à la cathédrale de Strasbourg pour 
clôturer les Etats généraux du Christianisme et se livrer à de surprenantes déclarations:  
 « ... L'histoire politique ne doit cependant pas nous dissimiler la réalité de certains liens. Certes, 
notre devise républicaine s'adresse à ceux qui croient au ciel, comme à ceux qui n'y croient pas. Pour 
autant, comme le relevait Jean-Paul II, notre devise nationale, « liberté, égalité, fraternité» rejoint bien à 
certains égards le message évangélique. »  
 Grand fan de Georges Clémenceau, M. VALLS n'a visiblement retenu que quelques facettes de ce 
personnage.  
 Il fait preuve de cécité en ignorant le profond attachement de Clémenceau à la loi de séparation 
qu'il défendit vigoureusement lors de son élaboration et qu'il respecta scrupuleusement en refusant de se 
rendre à une cérémonie religieuse alors qu'il était Président du Conseil.  
 Sans doute M. VALLS est-il fasciné par l'image de celui surnommé le Tigre et qui se déclara lui-
même premier flic de France. Sans doute retient-il aussi l'homme de guerre qui deviendra le Père la 
victoire. Que pense-t-il de son comportement abject vis-à-vis de Jaurès, l'homme de paix, qu'il vouait 
aux gémonies ?  
 Peut-être n'est-il pas insensible au Clémenceau briseur de mouvements sociaux qui réprime 
violemment la grève des mineurs du Pas-de-Calais et dans le sang la révolte des vignerons du Languedoc.  
 J'ose espérer qu'il trouvera répugnante la façon dont Clémenceau traita Marcelin Albert, petit 
viticulteur, leader pacifique de la contestation. Trop naïf, trop honnête et sincère pour comprendre les 
roublardises, le Tigre n'en fit qu'une bouchée. Manipulé et ridiculisé, il fut reçu à son retour dans l'Aude 
comme un traître et abandonné de tous. 
 
 Clémenceau lui délivra un sauf conduit et lui demanda s'il avait assez d'argent pour prendre le train de Narbonne.  
 - J'ai 50 francs mais je ne sais pas si j'en aurai assez pour le voyage!!  
 Clémenceau lui donna un billet de 100 francs et sitôt Marcelin partit, donna une autre version à la presse: laissant entendre qu'il avait acheté 
Marcelin avec un simple billet de 100 francs. Marcelin rallié à la cause de Clémenceau pour 100 fr c'était un véritable "scoop" pour la presse.  
La nouvelle propagée comme une traînée de poudre par tous les journaux arriva à Narbonne avant le train du pauvre Marcelin Albert.  
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Frédéric Mistral le réhabilitera en le désignant: « Lo grand bolegaire dou brave poble de la tèrrail. »2. 
Plus tard, dans les années1970, Claude Marty (Claudi Marti)3 composera plusieurs chansons relatant la 
révolte des Vignerons. « Un pais que vol viure »4.  
Aujourd'hui, Marcelin Albert est considéré comme un héros local audois. Le Collège de Saint-Nazaire 
d'Aude porte son nom.  
 FAIBLES DEVANT LES RELIGIONS PAR MANQUE DE COURAGE POLITIQUE, NOS 
GOUVERNANTS LES ONT LAISSÉES ENVAHIR LE DEVANT DE LA SCÈNE.  
 L'Etat s'en trouve sérieusement affaibli. Et pourtant, tous nos hommes politiques se disent laïques.  
 Comment se comporteront-ils à l'occasion du 1er anniversaire de l'attentat de Charlie Hebdo?  
Célébration dans la sobriété ou dans la démesure?5  
 Les verrons-nous bras dessus, bras dessous, entonnant la Marseillaise à gorges déployées et 
agitant frénétiquement le drapeau tricolore?  
 Ils se diront tous Charlie mais n'iront pas jusqu'à reprendre le titre de l'un de ses numéros: 
         

                                 
                                                         
     
 
Car summum de l'hypocrisie, ils se poseront en ardents défenseurs de la loi du 9 décembre 1905 et de son 
article 1 :  
 « La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les 
seules restrictions édictées ci-après dans intérêt de l’ordre public. »  
 Ne nous laissons pas abuser par ces manœuvres et pas plus par celles d'élus locaux qui attribuent 
des subventions à des associations d'obédiences religieuses et qui pour se refaire une virginité en matière 
de laïcité n'hésitent pas, à grands renforts de publicité et de médiatisation, à planter un arbre de la laïcité. 
(Voir lettre 122 du Groupe James Combier -15/12/2015)  
 
         Avec les participants du meeting laïque du 5 décembre 2015, 
  
         DÉFENDONS LA LOI DE SÉPARATION DES ÉGLISES ET DE L'ÉTAT,  
DÉFENDONS L'ÉCOLE PUBLIQUE LAÏQUE À ELLE SEULE DOIVENT ALLER LES FONDS 
PUBLICS (ABROGATION DE LA LOI DEBRÉ).  
   
 
     ΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩ 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
2 Le grand meneur du brave peuple de la terre. 
3 Instituteur, romancier, essayiste. Chanteur, auteur-compositeur-interprète. 
4	  Un pays qui veut vivre.  
5 Premier couac: le nom de Wolinski mal orthographié (avec un y) sur la plaque d'hommage dévoilée le 05/01/2016. 
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        De l’objectivité de certains organes de presse 
 
 Voici la page d’accueil d’internet Orange qui présente en quelques photos les faits les plus 
importants de l’actualité.  

                         
  
 Chaque photo renvoie, bien entendu, à un article relativement développé, pour peu que l’on fasse 
l’effort d’aller le rechercher et de le lire. Sinon, ce qui reste dans l’esprit des quelque 9 millions 
d’internautes clients d’Orange, c’est l’impression première produite par ces titres synthétiques. Ici, en 
l’occurrence, le “lecteur” superficiel retiendra, une fois de plus, que l’Education Nationale est une 
institution bien décadente à laquelle il est dangereux de confier ses enfants puisque les enseignants 
pédophiles, non seulement y ont droit de cité, mais encore, y sont nombreux comme le sous-entend 
l’adjectif “nouveau”. Voilà qui est doublement scandaleux !  
 
  Or, voici maintenant l’article intégral auquel renvoie le titre racoleur ci-dessus ! 
    

      	  

          
 
Que faut-il penser de tout cela ? S’agit-il d’une double petite erreur ? Ou d’une volonté manifeste 

de discréditer un peu plus l’Education Nationale ? 
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Parce qu’il faut en arriver au chapeau de l’article pour avoir, enfin, l’information correcte, après 
deux assertions fausses, il y a fort à parier que l’erreur n’en est pas une, mais que les journalistes 
responsables de la chose se sont livrés à une véritable manipulation des lecteurs.  

Un vieux proverbe ne prétend-il pas que « Qui veut tuer son chien, l’accuse de la rage. » ? 
 
     

                            
    
    PLUSIEURS RENDEZ-VOUS dans notre agenda 
      
       ✸✩  Vendredi 15 janvier: Assemblée générale – reprise des cartes et galette bien arrosée! 
  – Salle Jean Rostand – rue Emmanuel Clairefond - Saumur  
  
       ✸✩   Vendredi 11 mars 2016 : Conférence publique sur le thème : La franc maçonnerie 
   hier et aujourd’hui – Réservez votre soirée et invitez vos proches et amis dès à présent. 
 
 
 
     ✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸ 
  
 •    Visitez le site national de la Libre Pensée : www.fnlp.fr/     
 •    Site LP Saumur : “lalibrepensee.com”. A consulter régulièrement et à 
indiquer à nos interlocuteurs. 
 
       ✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸✸ 
 
 • Comment adhérer à la Libre Pensée ? 
 
 
        Bulletin d’adhésion 
 - Nom : 
 - Prénom : 
 - Adresse : Rue : 
       Code postal : 
            Ville : 
 A renvoyer à : G Douspis - 3, rue de la Motte – 49730 Varennes sur Loire  


